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 Circulaire du CPDP

> Le Bulletin officiel des douanes du 3 avril 2015 a publié la circulaire n° 15-019 du 3 avril 2015, qui 
commente la réglementation applicable à la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) au 
1er janvier 2015, à l’exclusion des dispositions concernant les carburants qui ont fait l’objet d’ins-
tructions séparées1.

Cette circulaire abroge et remplace la circulaire n° 14-012 du 10 avril 20142 .

> La circulaire rappelle que, à compter de la campagne déclarative 2015, 

 - les déclarations (hors ICPE et carburants) sont à adresser au bureau de Nice3 ;

 -  il est possible de procéder à la télé-déclaration et au télé-paiement de la taxe après avoir 
obtenu l’habilitation du bureau de Metz4 ; 

 - s’appliquent de nouvelles règles de délais s’agissant des demandes de remboursements5.

> Figurent ci-après des extraits de la circulaire n° 15-019 du 3 avril 2015 concernant la taxe frap-
pant les déchets, les émissions polluantes et les lubrifiants, à laquelle sont joints les formulaires de 
déclaration.

TAXE GÉNÉRALE SUR LES ACTIVITÉS POLLUANTES 

Ensemble des composantes (hors carburants)

CIRCULAIRE N° 15-019 DU 3 AVRIL 2015

https://pro.cpdp.org/sites/extranet/files/espace_documentaire/Circulaire_CPDP/10935global.pdf
https://pro.cpdp.org/sites/extranet/files/espace_documentaire/pieces_jointes/10812.pdf
https://pro.cpdp.org/sites/extranet/files/espace_documentaire/pieces_jointes/10917_0.pdf
https://pro.cpdp.org/sites/extranet/files/espace_documentaire/pieces_jointes/10923.pdf
https://pro.cpdp.org/sites/extranet/files/espace_documentaire/pieces_jointes/10882.pdf
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CIRCULAIRE N° 15-019 DU 3 AVRIL 2015
Taxe générale sur les activités polluantes (TGAP)

(B.O.D. du 3 avril 2015) 

NOR : FCPD1507178C

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère des Finances

et des Comptes publics

BUDGET

Circulaire du 3 avril 2015

Taxe générale sur les activités polluantes

NOR : FCPD1507178C

Le ministre des finances et des comptes publics, aux opérateurs économiques et aux
services des douanes,

La présente circulaire porte à la connaissance, des opérateurs et des services, l'état de la
réglementation applicable, à compter du 1er janvier 2015, à l'ensemble des composantes
de la TGAP (à l'exception de la composante relative à la TGAP sur les carburants).

À compter de la campagne déclarative de 2015, la gestion de l'ensemble des composantes
de la TGAP (déchets, émissions polluantes, lessives, lubrifiants, matériaux d’extraction)
est centralisée au bureau de douane de Nice (direction régionale des douanes et droits
indirects  de  Nice).  Les  redevables  de  la  taxe  pourront,  désormais,  procéder  à  sa
télé-déclaration et à son télé-paiement.

Par  ailleurs,  conformément  aux  dispositions  du décret  n°  2014-1395  du
24 novembre 2014 relatif  aux modalités  de remboursement de certains  droits  et  taxes
perçus  par  l’administration  des  douanes,  les  conditions  et  délais  de  présentation  des
demandes de remboursement sont modifiés à compter du 1er avril 2015.

Pour le ministre, et sur délégation,
L’administratrice supérieure des douanes,
Sous-directrice des droits indirects

           Signé

Corinne CLEOSTRATE
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